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SON EXC ELLENC E

ROBERT PRESCOTT, ECUYER, GOUVERNEUR.

UParlemernt Provincial commencé et tenu à Québec, le vingt-quatriéme jour de
A u Janvier, Anno Domini mil fépt cent quatrcviugt-dixfept, dans la Trente-fept-
iéme année du Règne de No;re fouverain Seigneur·GEORGE Trois, par la grace de
DIEU, ROI de la Grande Bretagne, de France et d'Irlande,:Défenfeur de la Foi, &c.

' Et de là continué par plufieurs Prorogations, jufqu'au vingtiétne jour de Février,
Mil fept cent quaatrevingt-dixhuit, dans la f.:cande S effion du fecond. Parlement
Provincial du BAs-CANAI.

C A P. I,

AC T. pour continuer encore un Ade paffé dans la trente-fixiéine année du
Règne dc1e fa MajeRlé, intitulé, " Acte quifait une.provi/ion temporaire tour
" le rgiemnent dit Cômmnerce entre 'cette Proince et les Etats Unzî de l'A ïnri-

gue, par terre. ou.par la. Navigation nteieu .

(r ome. Mai, 1798.)

U' qu'n AERe a &té&fit par la Légiflature de cette Province, dans, la. trente-fixA Priambu1e.
V iéme Année du Règne de fa Majeflé, intitule, f egifait uneproion tem- t ans

" poraire pour le réglement du Cominnerce entre cette Province et les Etat s Unis e de l'Anmérique, de Gzo: 1114

" par terre ou par la navigation intérieure," lequçl Aae ne devoit, continuer que juf- cap. i. c.mu.

qu'au premier jour de Janvier Mil fept cent quatrevingt dixfept, etjufqu'à la fin de
la Seffion d'alors de la -Lég.flature ; et vu que le dit Aée a été continué par un
AEte paffé-dans la -derniére Sellion de la Légillature juiqu'à. la fin de la préfente Sef.
fion d'icelle, -et qu'il eft expédient et néceflaire qu'il foit- encore continué: qu'il
foit donc ftatué par la très Excellente Majeflé du Roi, par et de l'avis et confenternent
du Confeil Légiflatif et de l'Affemblée de la Province du Bas-Canada, conftitués et af.
femblés en vertu et fous l'autorité d'un Aae du Parlement de la Grande Bretagne,.

intitulé:
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intitulé, e Aae qui rappelle certaines parties d'un Aae pajé dans la quaCorziéme année du Rêgne

defa Majré, nttué, Ale qui pourvoit p'us eficacement pour le Gouvernement de la Province
de Québec dans l'Amérique Septentrionale, et qui pourvoit plus ampliment pour le Gouverne.

z ment-de la dite Province," et il eft par le p.réenttatué par la mêmeautorité, que le dit
Aue et toutes matiéres et chofes y contenues, continueront et feront en force juf-
e a'au prenir jour de Janvier, Mil -ept cent quatrevingt-dixneuf, et de là'jufqu'à la
f; de la Selfion alors prochaine de la Légifßature, et pas plus longtems : pourvu .t et
toujours que tous et chaque Ordres émanés et publiés fous l'autorité du fufdit Aae, né# fou cet A&e,
ne continueront point et ihe feront pointen force pour un tears plus long que le dit pIq
premier jour de janvier mil fept cent quatrevingt-dixneuf, et de là jufqu'à la fin de la le ter. Janvier,

Seffion alors prochaine du Palemcnt Provincial. 1799b

C A P. II.

SrCTE qui continue un Aae paf dans la trenteleptiême année du Règne de
la Majelié, intilé," CAde pour la meiLleure pr]érvaition du Gouvernement.dc

"ja Ma;jflé, tel quïl el keureufement établi par la Loi en cette Province."

(ulme. Mai, 1798.)

V 7U qu'un Aale a été fait par la Légiflature de cette Province dans-la trente-feptiéme
aniée du Règne de fa Majeilé, intitulé, l Aîe pour la meilleure préfervaziondu

Gruvernement de fa Ma.qel, tel qu'il .rßt heureufement établi par la Loi en cette Province,''
leq;!el A&e ne dcvoit connnuer que jufqu'au premier jour de Mai Mil fept cent
quaireviigt.dixhuit; et- vu qu'il cn expédient que le dit Aae.foit encore continué:
qu ii foit donic flatué par, la très Fxcellente Majeflé du Roi, par et de l'avis et con.
férttntent du Con!Cil Légiflatif et de l'Affemblée de la Provitce du Bas Canada, con.
itués et affemblés en vertu et fous l'autoritéd'un A&e du Parlement de la Grande

Bretne, inaitulé "Ae quirapelle certaines parties d'un A5e palé dans l quator2iémc
année du règne defa Majrßé, intitulé, A ie qi pourvoit plus efcacement pour le Goiwer-

' nemen~ de la Province de Québec dans l'Amérique Septentrionale, et qui pourvoit plus ample.
'<ment pcur le Gouvernement de la dite Province;" et il efi parle préfent 1fatué par la
niême autorité, que le dit AEte et toutes matiéres et chofes y contenues, continue-
ront d'être en force jufqi'au premier jour de Janvier mil fept cent quatrevingt-d.xneuf,
et delà jufqu'à la fin de la Seffion alors prochaine du Parlement Provindial; pour,
vu toujours qu'à la fin de la préfente Guerre, toute perfonne ou perfonnes détenues
fouâ l'áutotité du fufdit Aae, jouiront de tous les avantageç et bénéfices des Loix qui
pourvoyent ou ont rapport à la Liberté des Sujets en cette Province.

Aéledt la 37e
Année de Gao.lit. cap. Vitr
Continué.
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